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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA DÉCHÈTERIE ÉPHÉMÈRE DE JOUARRE ACCESSIBLE DÈS SAMEDI 

Déchèteries

A PROPOS DU SMITOM DU NORD SEINE-ET-MARNE :
Créé le 24 juin 1993, le SMITOM du Nord Seine-et-Marne est le syndicat comptant le plus d’habitants 
dans le département. Situé à Monthyon, au Nord de l’Île-de-France, il s’étend sur une superficie de 
1 912 km2. Il assure, pour le compte de ses 6 adhérents, le traitement des déchets ménagers et assimi-
lés des 326 000 habitants répartis sur 168 communes dont les principaux pôles urbains sont Meaux, 
le secteur du Val d’Europe, le secteur de Coulommiers. A la fois rural et urbain, ce territoire, en plein 
développement, se veut attractif et dynamique.

A partir du samedi 3 avril, puis tous les samedis* jusqu’au samedi 26 juin entre 9h et 12h 
les habitans pourront bénéficier des services de la déchèterie éphémère.

Elle sera implantée rue de la Grange Gruyer sur l’ancien site de la déchèterie de Jouarre.

Tous les particuliers résidant sur le territoire du SMITOM du Nord Seine-et-Marne peuvent 
y accéder en présentant leur carte d’accès de déchèterie ainsi qu’un justificatif de domicile 
de moins d’un an et une pièce d’identité.

Les déchets verts, les encombrants incinérables ou non, les métaux, les radiographies, les 
lampes, les néons, les piles, l’électroménager, ainsi que les déchets spéciaux (peinture, 
solvants, aérosols, produits phytosanitaires) y sont acceptés.

En revanche, les pneumatiques et les gravats peuvent être uniquement déposés dans les 
déchèteries à proximité (Saâcy-sur-marne, Coulommiers, Ocquerre et Jouy-sur-Morin…).

Compte tenu de la spécificité de cette déchèterie, la limite de dépôt est fixée à 1m3 par 
demi-journée d’ouverture et par foyer.

* à l’exception des samedis 1er et 8 mai.

Reconduction du service

EXPÉRIMENTATION : A l’issue de cette phase expérimentale, le 
service pourra être conservé dans la même fréquence ou alors ramené 
à une ouverture toutes les deux semaines durant les mois suivants.


